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La candidature d’Anticosti pour inscription  
sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO

Katie Gagnon, André Desrochers et Pascale Marcotte

Katie Gagnon est consultante et coordonnatrice à la concerta
tion pour la candidature d’Anticosti au patrimoine mondial 
de l’UNESCO, en soutien à la Municipalité de L’Îled’Anticosti.

katiegagnonqc@gmail.com

André Desrochers est directeur scientifique pour la candi
dature d’Anticosti au patrimoine mondial de l’UNESCO et 
professeur auxiliaire au Département des sciences de la Terre 
et de l’environnement de l’Université d’Ottawa.

Pascale Marcotte est professeure titulaire au Département 
de géographie de l’Université Laval.

L’inscription d’un site sur la Liste du patrimoine 
mondial de l’UNESCO requiert un travail d’une grande rigueur 
scientifique, l’engagement d’acteurs visionnaires et dévoués et 
la mobilisation d’un vaste réseau de partenaires. Pour traverser 
avec succès ce processus parfois laborieux, il faut être guidé par 
une vision ancrée et mobilisatrice (figure 1).

Mobilisation et concertation multilatérales
La candidature d’Anticosti est issue d’une mobilisation 

à la fois locale, régionale et québécoise pour protéger cette île 
exceptionnelle. Dès l’origine de cette aventure, les citoyennes 
et les citoyens de l’île et la Municipalité de L’Île-d’Anticosti ont 
été épaulés dans leurs démarches par les communautés innues. 
L’île étant considérée par les chefs innus « comme unique, 
exceptionnelle et spirituelle »1, ce projet leur est apparu comme 
une occasion parfaite de faire reconnaître l’importance, tant pour 
la région que pour le monde entier, du Nitassinan, territoire 
ancestral du peuple innu (MIA, 2022a, p. xiv). Les instances 
politiques régionales ont activement accompagné la démarche par 
l’implication de la Municipalité régionale de comté de Minganie. 
Le gouvernement du Québec a également joué un rôle clé. Les 
députés de l’Assemblée nationale ont unanimement demandé 
un engagement du gouvernement « à protéger l’île d’Anticosti, à 
conserver ses caractères naturels et historiques exceptionnels et  
à soutenir sa candidature au patrimoine mondial de l’UNESCO en 
prenant les mesures nécessaires » (Assemblée nationale du Québec, 
2019). De plus, les associations scientifiques et environnementales 
et les nombreux amis d’Anticosti ont aussi largement soutenu 
cette démarche de reconnaissance internationale.

Une vision commune
Ce projet ambitieux est aussi guidé par une vision 

commune et une volonté locale de conserver et de mettre 
en valeur des attributs naturels et culturels de ce territoire, 
dans le respect des droits des Premières Nations. L’objectif 
est de dynamiser le milieu, de préserver le mode de vie de ses 
habitants, de soutenir l’autonomie et le dynamisme local, et 
en même temps, de favoriser un développement économique 
durable, appuyé notamment par un tourisme respectueux de 
la capacité portante du milieu. Les travaux visent également à 
créer un endroit favorable pour l’éducation et la science ainsi 
qu’un réseau où amateurs et spécialistes pourront apprécier les 
enseignements de ce milieu exceptionnel.

 1. Appui politique de la candidature de l’île d’Anticosti comme site 
du patrimoine mondial de l’UNESCO. Lettre adressée au maire de 
la Municipalité de L’Île-d’Anticosti, signée par 8 chefs de la Nation 
innue, 6 mars 2017.

L’obtention du titre de patrimoine mondial de 
l’UNESCO nécessite de nombreux préparatifs et implique aussi 
de traverser un processus d’évaluation rigoureux, réalisé, pour 
les sites naturels, par l’Union internationale pour la conservation 
de la nature, puis d’obtenir une décision favorable du Comité du 
patrimoine mondial (tableau 1).

PROPOSITION D’INSCRIPTION SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL
QUÉBEC, CANADA

Anticosti
UN REGARD EXCEPTIONNEL SUR LA PREMIÈRE EXTINCTION MASSIVE DU VIVANT

JANVIER 2022

Figure 1. Page couverture de la proposition d’inscription (MIA, 2022a).

Tableau 1. Chronologie des principales étapes de la candidature 
d’Anticosti

2017 Inscription d’Anticosti sur la Liste indicative des sites du 
patrimoine mondial au Canada

2022 Dépôt de la proposition d’inscription d’Anticosti pour 
la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO

2022-2023 Évaluation de la proposition d’inscription d’Anticosti 
par l’Union internationale pour la conservation de la 
nature (UICN) et recommandation

2023 Possible décision lors de la 46e session du Comité du 
patrimoine mondial de l’UNESCO
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Critère proposé pour inscription
Pour figurer sur la Liste du patrimoine mondial de 

l’UNESCO, les sites doivent avoir une valeur universelle 
exceptionnelle et satisfaire à au moins 1 des 10 critères de 
sélection. La candidature d’Anticosti vise à répondre au 
critère (viii) : « être un exemple éminemment représentatif 
des grands stades de l’histoire de la terre, y compris le 
témoignage de la vie, de processus géologiques en cours 
dans le développement des formes terrestres ou d’éléments 
géomorphologiques ou physiographiques ayant une grande 
signification » (UNESCO, 2022).

Anticosti se distingue notamment par ses attributs 
stratigraphiques et paléontologiques, 2 attributs naturels 
pertinents à la géologie selon le critère (viii). Anticosti est 
proposée comme le bien qui illustre le mieux la première 
extinction massive de la vie sur Terre à la fin de l’Ordovicien. 
En effet, le bien proposé pour inscription possède une des 
plus importantes successions stratigraphiques en épaisseur, 
et il représente le témoignage fossile le plus complet de la vie 
marine de l’époque couvrant près de 10 millions d’années de 
l’histoire de la Terre, il y a 447 à 437 millions d’années.

Un réseau d’aires protégées
Le site d’Anticosti proposé pour inscription s’étend sur 

près de 550 km de côte, ce qui inclut la totalité de la rive de l’île, à 
l’exception du village de Port-Menier, de même que le lit majeur 
des rivières Jupiter et Vauréal (figure 2). Le bien proposé se trouve 
dans un ensemble d’aires protégées : 94,3 % de la superficie est 
comprise dans les limites de la réserve de biodiversité projetée 
d’Anticosti (RBPA), 5,4 % de la superficie se trouve dans le parc 

national d’Anticosti et le reste fait partie des réserves écologiques 
de la Pointe-Heath (0,2 %) et du Grand-Lac-Salé (0,1 %). La 
RBPA a été créée dans le cadre du processus d’élaboration de 
la proposition d’inscription de l’île d’Anticosti comme site 
du patrimoine mondial de l’UNESCO. Elle vise à protéger les 
éléments représentatifs de la géodiversité du territoire insulaire 
ayant potentiellement une valeur universelle exceptionnelle, en 
même temps que des écosystèmes représentatifs de la biodiversité 
de l’île (MIA, 2022a, p. 46-47 ; MIA, 2022b).

Par leur engagement à ce projet, de nombreux acteurs 
de tous les milieux contribuent à mettre sous les projecteurs du 
monde entier la multitude des richesses de l’île d’Anticosti afin 
de les rendre accessibles tout en les préservant pour le Québec, 
le Canada et l’humanité.
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Figure 2. Carte des limites du bien proposé et de sa zone tampon sur le territoire de l’île d’Anticosti (Québec, Canada, Amérique du 
Nord) (MIA, 2022a, p. 5).
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Grâce à la générosité de nos donateurs 
et aux contributions des chasseurs, 
pêcheurs et piégeurs, 265 projets  
de conservation de la faune ont  
été soutenus en 2021-2022 !

LA FAUNE,  
notre mission, notre passion !

›  Faites partie du mouvement faunique ! 
Faites un don : www.fondationdelafaune.qc.ca

gervais.comeau@iagestionprivee.ca


